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Édito

  Chères Rohannaises, 
    Chers Rohannais,

Comme vous le savez, la Bretagne attire de nouveaux 
habitants. C’est une tendance visible depuis 2019 mais qui 
s’est encore accentuée après les confinements de 2020-2021.

Il se passe désormais rarement une semaine sans que 
les élus ne reçoivent des demandes de logement de la 
part de personnes qui souhaiteraient s’installer à Rohan, 
mais ne le peuvent pas, faute de trouver un logement 
correspondant à leurs besoins. 

C’est aussi le cas pour de jeunes entreprises ou des 
artisans qui ne trouvent  pas de locaux.

Si la municipalité réfléchit déjà depuis plusieurs mois 
aux solutions à apporter, les habitants de la commune ont 
aussi leur rôle à jouer, en mettant en location des logements 
vides ou en facilitant l’accès des professionnels aux locaux 
disponibles.

C’est dans ce sens que le Conseil municipal a décidé 
de modifier, à compter de 2024, la taxe sur les logements 
vacants : elle sera désormais redevable dès 2 années 
consécutives d’inoccupation (5 aujourd’hui) et pour un 
taux de 20% (contre 13,46% actuellement).

L’attractivité et le développement de notre commune 
sont en jeu et je remercie ceux qui y 
prennent part.

  
Victorien Leman,

Maire

Édito.............................................. p. 1
Mémento...................................... p. 2
Vie municipale .............................. p. 3
Calendrier ...................................... p. 5
Dans ma commune ........................ p. 5
Vie associative ............................... p. 8
Journées Nature de Rohan.............. p. 9

Prochain numéro : le 5 mai 2023



Marché des Halles
Le vendredi après-midi

-Boucherie-charcuterie Gildas Eonnet
-Poissonnerie Françoise Jégo
- Saucissons Ludovic Carpentier
- Plats préparés Benoît et Stéphanie
- Couscous Mohamed Ali Rejeb
-Légumes
-Chèvrerie de La Butte
- Crêpes « CroqCracq et Crêpes » Vanessa Houssa

Le dimanche matin
-Huîtres et coquillages Legal

       -Plats cuisinés Benoît et Stéphanie
Itinérants

-le vendredi soir : pizza Belle Étoile
-le jeudi : poissonnerie, en plusieurs lieux

MEMENTO
La Mairie est ouverte 

les lundis, mardis, mercredis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 17h30 ; les 
jeudis de 9h à 12h30 et les vendredis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 16h

Accueil téléphonique : 02 97 51 50 33
N° d’astreinte (en cas d’urgence, en dehors des heures d’ouver-
ture de la mairie) : 07 61 73 94 23

Maison de Santé
9, rue du Château

 *Service médical : Dr Herquin et Dr Munoz
Prendre rdv du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h30, 
au 02 97 08 74 39. Fermé le jeudi après-midi.
Service de garde le soir de 19 h à 7 h et le week-end du samedi 
12 h au lundi matin. Composer le 15 (service médical à la 
maison) ou le 18 ( sur la voie publique).
114 : un numéro d’urgence au service des personnes ayant des 
difficultés à parler ou à entendre
(sourds, malentendants, aphasiques, dysphasiques).
 *Cabinets d’infirmières :
Cabinet des Halles, Jéhanno - Allano :
02 97 51 50 71
Cabinet du Château, Glais - Carret : 
02 97 38 93 97 et 02 97 38 41 84
 *Orthophoniste : Lauren Vourch :
vourchlauren@gmail.com / 09 86 73 71 75
 *Masseurs-kinésithérapeutes : David et Éric Mignard: 
02 97 51 54 37
 *Assistantes sociales : Mme Gasnier et Mme Lemoine: 
02 97 25 05 24
 *Hypnothérapeute EMDR-DSA: Mme Le Quellec : 
07 69 19 57 36

Pharmacie
3 rue de Kérentrée

B. Guéhenneux : 02 97 51 50 07
Pour connaître la pharmacie de garde et d’urgence la plus proche, 
composer le 3237.
Ouverture : 
-Lundi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Mardi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Mercredi : 9h-12h45 / 13h45-19h30
-Jeudi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Vendredi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Samedi : 9h-12h45 / 13h45-18h

Taxis - Ambulances
Ambulances Tanguy : 02 97 38 94 90
Ambulances Le Roscouët : 02 97 38 85 33

Gendarmerie
Le Poteau

Ne pas hésiter à prendre contact ou rdv 
Rohan : 02 97 51 50 11 - Josselin : 02 97 22 20 26
Permanences à Rohan : le vendredi 14 h - 18 h 

Le 17 est à réserver aux urgences.
Contact courriel :
cob.josselin@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Déchetteries
*Déchetterie de Gueltas : 
 -lundi, de 14h à 17h
 -jeudi et samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h
*Déchetterie de Crédin :
 -lundi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h
 -mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 14h à 17h
 -samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h

Médiathèque de Rohan
Place du Château

Horaires d’ouverture : 
 *Mercredi de 13h30 à 18h30
 *Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
 *Vendredi de 13h30 à 17h
 *Samedi de 10h30 à 12h
Tél : 02.97.38.58.04 / Courriel : bibliotheque@rohan.fr 

Naturopathe / réflexologue
Annie Michard, 2 rue du Cuir Vert
du lundi au samedi, sur rendez-vous uniquement.
Visites à domicile possibles.
Contact : 06.25.30.38.99

Cabinet dentaire
Rue Notre-Dame

Dr Stéphane Criou : 02 96 28 25 53

Service vétérinaire Vet&Sphère
3 rue du Pont d’Oust

Tél : 02 97 51 50 47

Agence Postale Communale
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
 *Mardi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
 *Mercredi de 9h à 12h
 *Jeudi et Vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
 *Samedi de 9h à 12h

Espace France Services
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
 *du Mardi au Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
 *Samedi de 9h à 12h
Tél : 02.97.51.39.99
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VIE MUNICIPALE

RAPPEL :
Face au constat d’une augmentation des appels abusifs au numéro d’astreinte, nous rappelons que seules des 
demandes concernant des urgences (c’est-à-dire des situations concernant de manière immédiate la sécurité 
ou l’intégrité des biens et des personnes) seront traitées.
Les situations et démarches ne présentant pas un caractère d’urgence sont à réaliser ou signaler auprès de la 
Mairie aux heures d’ouverture.

Conseil municipal du 16 mars 2023
Cette séance a été essentiellement consacrée aux finances et à la présentation du Budget Primitif 2023.

Vote des taux d’impositions communaux

Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, décide de maintenir les taux d’imposition communaux pour 
2023 qui demeurent ainsi :

Taxe Foncière Bâtie : 39.90 %
Taxe Foncière Non Bâtie : 63.91 %
Taxe d’habitation sur les logements vacants et les résidences secondaires : 13.46 %

Taxe d’habitation – assujettissement des logements vacants

M. le Maire rappelle la délibération en date de 2006 qui avait instauré l’assujettissement à la taxe d’habitation pour les 
logements vacants depuis plus de 5 ans au 1er janvier de l’imposition. La loi ayant été modifiée, il est possible désormais 
d’assujettir à partir de la 3ème année. 

Après en avoir délibéré, et en tenant compte des nombreuses demandes de logements, le Conseil municipal décide, à 
compter du 1er janvier 2024, d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de 2 ans au 1er janvier 
de l’imposition. Le taux passera à 20 % pour ces logements.

Vote du Budget Primitif 2023

Le Conseil Municipal approuve les Budgets 2023 proposés par M. le Maire :
-Budget Lotissement de Kerville (approuvé avec 1 abstention) : Section de fonctionnement : 285 643.91 €, section 

d’investissement : 185 099.14 €
-Budget Centre de santé (approuvé avec 1 abstention) :  section de fonctionnement : 395 007.50 €, section 

d’investissement : 16 103.08 €
-Budget Station-Service (approuvé avec 1 abstention) : section de fonctionnement : 1 003 279.82 €, section 

d’investissement : 33 345.18 €
-Budget Général (approuvé avec 1 abstention) : section de fonctionnement : 1 638 452.00 €, section d’investissement 

: 956 816.62 €

Les principaux investissements prévus en 2023 (les montants d’investissement indiqués sont théoriques et maximum 
puisque non encore négociés pour une partie, avant déduction des subventions à percevoir) : Refonte de l’identité visuelle 
et des sites internet pour la commune et le camping (21 142 € ; opération subventionnée à 100 % par France Relance), 
Acquisition et travaux d’implantation d’une balançoire nid d’oiseau (8 912.95 €, projet porté par le Conseil Municipal des 
Jeunes), changement du serveur informatique de l’école publique (1 838.56 €), Réhabilitation du pont du Guer (178 806.16 
€), Réfection de la couverture de l’église de Saint Samson – 2ème phase (22 238.26 €), Création d’une réserve incendie 
à Saint-Gouvry (8 417.35 €), Travaux de mise aux normes électriques de la salle des fêtes de Saint Samson (3 684.43 €), 
Changement des huisseries de la salle des fêtes de Saint Samson (devis en cours d’étude), Restauration de la statuaire de 
la chapelle Notre-Dame de Bonne Encontre (12 500 €), Changement du système de vidéoprojection et de la sonorisation 
de la salle de la Belle Etoile (25 000 €), Remplacement du lave-vaisselle de la Belle Etoile (5 724 €), Remplacement d’une 
borne incendie ZA du Quengo (3 427.50 €), programme d’entretien de voirie (35 000 €).



4

Conseil d’administration du CCAS du 23 mars 2023
La séance était essentiellement consacrée au vote des budgets pour l’année 2023.

Après avoir présenté le bilan d’activité du Service d’Aide à Domicile, du service de portage de repas et de la Banque 
alimentaire, M. le Président indique que les Comptes de Gestion et Comptes Administratifs pour 2022 seront soumis au 
vote lors de la prochaine séance.

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les Budgets 2023 :
-Budget CCAS : Section de fonctionnement : 22 431.60 €, Section d’investissement : 5 657.29 €
-Budget Portage de repas : Section de fonctionnement : 111 577.55 €, Section d’investissement : 43 803.69 €
-Budget Service d’Aide à Domicile : section de fonctionnement : 431 472.57 €, section d’investissement : 256 045.00 €. 

Le Président rappelle que le budget Service d’Aide à Domicile sera clos en 2024 du fait du transfert de la compétence 
au profit du CIAS de Pontivy Communauté.

Etude de dossiers Fonds de Solidarité Logement (FSL) : Mme ROUAUX, responsable du CCAS, présente à l’Assemblée 
deux dossiers de demande FSL. Après examen, ceux-ci sont acceptés par le Conseil d’Administration.

Les Comptes de Gestion et Comptes Administratifs pour l’année 2022 seront votés lors de la prochaine séance de 
Conseil municipal.

Vote des subventions communales

Le Conseil municipal valide l’attribution des subventions aux associations telle que proposée par la commission 
Finances. L’enveloppe totale allouée est de 6 690 €.

Contrat d’association avec l’école privée – détermination du prix de revient – année scolaire 2022-2023

M. le Maire rappelle à l’Assemblée que le contrat d’association passé entre l’Etat et l’école privée de Rohan implique 
la révision annuelle du taux de participation communale pour le fonctionnement matériel de l’école publique de l’année 
scolaire précédente. Après présentation des dépenses globales retenues effectuées au titre de l’année 2022 auxquelles 
s’ajoute la rémunération de l’agent de service des écoles maternelles, le Conseil municipal valide le coût moyen d’un 
enfant de classe maternelle à 1 282.95 € et d’un enfant de classe élémentaire à 530.87 €. Il est décidé d’inscrire au budget 
communal la somme correspondante en fonction du nombre d’élèves inscrits dans l’établissement scolaire privé au titre 
de l’année 2022-2023, suivant les termes du contrat.

Convention avec le collège Yves Le Bec pour l’utilisation des équipements sportifs

Le Maire rappelle qu’une convention datant de 1995 permet à la commune d’utiliser le gymnase du collège public. Le 
Conseil municipal autorise le renouvellement de la convention pour l’utilisation du gymnase du collège Yves Le Bec au 
prix de 5000 € à l’année.

Église de Saint-Gouvry – Travaux de drainage et de piquetage

Le Maire rappelle les problèmes d’infiltration et d’humidité constatés à l’église de Saint-Gouvry. 
Il est nécessaire de procéder à des travaux de drainage et de piquetage. Le Conseil municipal valide le devis de 

l’entreprise LE BRIX pour un montant de 11 745.40 € TTC.



CALENDRIER DES ANIMATIONS
En Avril...

*Mercredi 12 avril : Don de sang, salle de la Belle-Étoile.
*Dimanche 16 avril : Loto du Comité des Fêtes de Saint-Samson, salle de la Belle-Étoile.
*Dimanche 16 avril : Journées Nature de Rohan, Plan d’Eau de la Ville-Moisan.
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DANS MA COMMUNE
Une conseillère numérique à la France Services de Rohan

Une conseillère numérique a été recrutée au sein de l’Espace France Services de Rohan. Sa mission est d’assister et de 
mener vers l’autonomie numérique les personnes les plus démunies dans un monde de plus en plus connecté. Elle peut 
ainsi vous assister à :

• Prendre en main un équipement informatique (ordinateur, smartphone, tablette etc.).
• Naviguer sur Internet (outil de fonctionnement et de navigation web).
• Connaître l’environnement et le vocabulaire numérique.
• Envoyer, recevoir, gérer des courriels.
• Apprendre les bases du traitement de texte.
• Installer et utiliser des applis utiles sur un smartphone.
• Créer et gérer (stocker, ranger, partager) des contenus numériques.
La conseillère numérique peut aussi vous accompagner si vous souhaitez interagir avec les différents sites administratifs.
Ses disponibilités sur rendez-vous sont :
du Mardi au Vendredi : 09h00/12h00 – 13h30/17h00
le Samedi : 9h00/12h00

Contact : Nathalie Le Bail
Tél : 02.97.51.39.99.
franceservices@rohan.fr

Point Santé Mobile Adalea
Après une brève interruption, le Point Santé Mobile de l’association Adalea poursuit ses permanences de proximité 

une journée par mois sur votre commune.
Il est un lieu gratuit, d’accueil, d’écoute, de prévention en matière de soins et d’orientation vers les professionnels du 

territoire. Retrouvez l’emplacement du camping-car de notre association Adaléa 9 rue du Château, sur le parking de la 
MAISON MEDICALE de Rohan.

MARDI 25 AVRIL : de 9H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30
MARDI 23 MAI : de 9H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30
MARDI 20 JUIN : de 9H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30

En raison du maintien des mesures sanitaires, les consultations se poursuivront
sur rendez-vous. Possibilité d’intervenir au plus près des lieux de vie des
personnes.

...et en Mai
*Samedi 27 mai : Concours de Palet de l’USR, stade de la Guiterne.
*Samedi 27 mai : Concert de musique médiévale à la chapelle de Bonne-Encontre (18h).
*Dimanche 28 et lundi 29 mai : Fêtes médiévales «Bienvenus en terre de Rohan», salle de la Belle-Étoile
*Dimanche 28 mai : Concours de pêche, plan d’eau de la Ville-Moisan.
*Dimanche 28 mai : Troc et Puces de l’USR, stade la Guiterne.
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Une naissance, un arbre
Chaque année depuis 2001, Rohan participe à sa façon 

à l’opération « une naissance, un arbre » en offrant un arbre 
aux familles qui ont accueilli un nouveau-né dans l’année 
écoulée. Rohan a comptabilisé 10 naissances en 2022, 3 
filles et 7 garçons. C’est sous la forme d’un verre de l’amitié 
qu’a été célébrée la naissance de ces petits Rohannais, le 
samedi 4 mars à la salle canoë, avec la remise à 5 familles 
de l’arbre préalablement choisi parmi pruniers, cerisiers, 
pommiers ou poiriers. 

Entreprises
Emploi saisonnier : 
La crêperie La Gavotte à Rohan recherche un.e 
serveur.euse pour Juillet et Août.
Envoyer un CV et une lettre de motivation par mail à  
: lagavotteberlyjje@gmail.com



7

Service d’Aide à Domicile
A partir du 1er avril 2023, pour bénéficier des prestations du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile :
    L’accueil téléphonique sera assuré par Pontivy Communauté du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 & de 13h30 à 

17h00 (n° unique) : 02.97.07.19.89,
    L’accueil physique s’effectuera pour le moment dans les locaux de la mairie de Rohan du lundi au vendredi :
    Sans rendez-vous le matin de 9h00 à 12h00,
    Avec rendez-vous l’après-midi de 14h00 à 17h00

    Mail : accueil.saad@pontivy-communaute.bzh
    Site internet : https://www.pontivy-communaute.bzh/listes/vie-sociale/

Pour le portage de repas, la banque alimentaire et les dossiers de Fonds Solidarité Logement (FSL), votre interlocuteur 
restera la mairie de Rohan (02.97.51.50.33 ou mairie@rohan.fr).

Don de sang
L’Etablissement Français du Sang et l’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Bréhan, Crédin, Pleugriffet et 

Rohan invitent les donneurs de 18 ans à la veille des 71 ans à participer à la prochaine collecte , sur RDV , qui aura lieu 
le mercredi 12 avril 2023 de 14h45 à 18h30, salle La Belle Etoile à Rohan . Il faut réserver  son créneau horaire sur 
internet : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr ou tél. au 02 97 67 53 00. Il ne faut pas venir à jeun mais limiter les matières 
grasses.

Pour tous les dons , un document d’identité est obligatoire  et la réservation souhaitée. Merci de motiver votre 
entourage et aussi d’accompagner un nouveau donneur. Faisons ou refaisons ce beau geste de solidarité pour tous ceux 
qui en ont besoin chaque jour : les réserves de sang sont toujours faibles .

Renseignements : dondusang.net  ou 02 97 67 53 00

France services : déclaration des revenus 2022
Les usagers du territoire pourront  être accompagnés par un agent de la France services de Rohan pour :
 - créer leur espace particulier sur le site  impôts.gouv.fr
 - découvrir les fonctionnalités du site
 - obtenir des informations générales sur les démarches fiscales ou le paiement des impôts

Ou par un agent des Finances publiques :
 Deux permanences  d’aide à la déclaration sont proposées :
  -  le mardi 2 mai 2023
  -  le mardi 23 mai 2023

 Inscription nécessaire (dès à présent) auprès des agents de l’espace France services de Rohan (Place de la Mairie 56580 
Rohan) 

 Téléphone :  02 97 51 39 99
 Courriel : franceservices@rohan.fr

Les Finances publiques vous renseignent également

Ramassage des déchets au bord des routes
Nous avons effectué la 2ème campagne 

de ramassage de déchets au bord des routes 
de notre commune soit environ 68 Kms; 
campagne se déroulant sur l’ensemble de Pontivy 
Communauté.

Huit bénévoles y ont participé, complété par 
l’équipe du Club de Gymnastique de St Samson.

Nous avons recueilli un peu moins que l’an passé soit une vingtaine de sacs, mais n’avons trouvé aucun objet insolite 
ou encombrant. Nous remercions encore ces aimables bénévoles qui contribuent à la propreté de notre environnement 
et à l’année prochaine avec des nouveaux parmi nous. 
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Collecte de plantes pour les Journées Nature

Nettoyage de printemps dans vos jardins. 
Ne jetez pas vos plants superflus, ni vos tailles de végétaux, beaucoup de végétaux, fleurs, peuvent se diviser, se 

bouturer simplement. 
Apportez-les au stand des plantes lors de la Journée Nature du 16 Avril, avec leur nom si possible. 
Merci à tous !






